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Passeri passera
Saint André lesVergers (Aube)

Il s'agit toujours de la même ronde ouverte avec élimination d'un joueur. Ici toutefois l'éviction est 
absolue puisque la "victime" est placée hors jeu.

Pass'ri, pass'ra
Pass'ri, pass'ra,
Pass'ri, pass'ra
La dernière restera. 

Deux enfants forment une arche en se tenant à deux mains. Les autres enfants, en ronde ouverte, 
passent en chantant sous l'arche". A "restera" l'arche s'abaisse et encercle un enfant qui se trouve 
ainsi provisoirement sorti de la ronde et placé sur le côté. Le jeu se poursuit jusqu'au dernier enfant.
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